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—Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ S^'NDICAL DU MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N® 2019-135

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ET FONCIÈRES

17 - Signature de la Charte agricole du Grand Roissy

Le Comité du Ssndical Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019. s'est réuni le mercredi 11 décembre 2019 à la salle des
fêtes de BONNEUll.-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie • 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la

Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du S>-ndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-

Présidente- Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER • Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e)s
Dont 42 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOL'VILLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Mane-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOYER
(Commune d'ÉCOUEN), Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-LÊS-GONESSE). Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSAll (Commune de GOUSSAINVILLE), Robert
DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAY). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Maurice MAQUIN et Maurice BONTMARD (Commune de VILLIERS-I.E-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE). Geneviève BENARD-KAISIN et Jean-Pierre I.ARIDAN (Commune de MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP). RogerGAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 1 présent(e) sans droit de vote
CARPF:

Marie-Hélène DAUFTAIN (Commune de SAINT-WITZ)



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES JURIDIQUES ETFONCIÈRES

17- Signature de la Charte ^ricole du Grand Roissy

JEXPOSÉDES MOTIFS

Adoptée initialemeut en décembre 2016 sur le périmètre des communes Val d'Olsiennes de la Communauté
d'AgglomératîoD Rois^ Pays de France (CARPF) et 3 communes de Seine-Saint-Denis (Sevran, Villepinte et
Tremblay-en-France), la Charte Agricole sur le territoire du Grand Rois^ atteste de Timportance du rôle et des
fonctions de l'agriculture. La Charte est un outil incitatif qui acte ime ambition commune et un socle
d'engagement partagé par les partenaires en faveur du maintieD, de la diversification et du développement de
l'activité agricole. Dans un contexte de forte pression fimcière, la Charte vient rappeler que l'agricidture est un
acteur économique àpart entière etqu'un équÛibre entre les différentes activités sur leterritoire est nécessaire.

Le projet de Charte Agricole soumise au vote comprend deux principaux outils :
o un schéma agricole fixant un objectif de pérennisation de 16 500 hectares de terres agricole sur un

horizon de 30 ans surun périmètre de 45 communes (42 communes de la CARPF et 3 communes de
Seine>Saint"Denis). Ce schéma agricole a pour objectifde donner de la visibilité à la profession agricole
sur les potentielles évolutions foncières du territoire à long tenue. Ce schéma agricole est composé
également d'un volet sur la circulation engins agricoles et forestiers,

o Un programme d'actions concrètes articulé autour de quatre axes stratégiques, à savoir : 1. maintenir
les espaces agricoles et forestiers et leur fonctionnalité, développer l'emploi; 2. faire profiter les
activités agricoles et forestières du développement territorial; 5. renforcer les liens entre acteurs de
l'urbain et du rural ; 4. valoriser les services éco^stémiques rendus par les e^aces ruraux.

Bien que la Chartene disposepas d'une valeur réglementaire en tant que telle, dans tm but de préservationdu
foncier agricole elle a été intégrée Han»; le Document d'Orientation et d'ObjectiÊ du Schéma de Cohérence
Teiritoiiale de la CARPF arrêté le 17 mai 2019 et c^osable aux tiers.

À l'origine de cette démarche, un projet agricole de territoire a été conduit depuis 2009 par la Direction
Départementale des T^toires du Val d'Oiseet l'Etablissement Public d'Aménagement de la Plainede Fiance,
enpartenariat étroit aveclescollectivités locales et laprofession agricole. Ce projet agricole s'est concrétisé par
la rédaction de la Charte agricole sur l'ouest du Grand Roissy sur un périmètre couvrant les 25 communes
Val d'Oisiennes de la CARPF et les 3 communes de Seine-Saint-Denis citées ci-dessus. La Charte Agricole a été
signéeen 2016par unecinquantaine de partenaires locaux. Enparallèle, sur l'est du territoire du Grand Roissy le
Conseil D^artemental de Seine-et-Marne et l'Agence des Espaces Verts de la région Ee-de-France ont mené
uneétuderelative à l'« analyse de lafonctionnalité desespacesafficoles, naturelsetforestiers et à l'émergence
d'un projet de territoire sur le secteur seine-et-mamais sous influence de l'aéroport de Roîssy-Charles de
Gaulle ».

Depuis le 1erjanvier 2017, la CARPF assure le pilotage de la Charte Agricole en tant que «Territoire Agri-
Uibain» régional avecle soutien de l'UnionEuropéenne. En 2018, la CARPF a proposé un travail de miseen
cohérence des deux démarches (Charte Agricole et étude en Seine-et-Mame) afin d'intégrer dans la Charte
Agricole les17communes seme-et-mama!ses de laCARPF etdel'enrichir d'unenouvelle thématique relative à
la valorisation des espaces forestiers. Il convient aujourd'hui de soumettre à nouveau la Charte Agricole à
l'approbation età la signature despartenaires compte tenudecesévolutions.
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17- Signature de la Charte agricole du Grand Roissy

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Jean-Luc HERKA1,

Vu le Code général des collectivités lerritoriales.

Vu la délibération n° 16.06.30-44 du 30 juin 2016 de la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France
portant sur l'approbation de la Charte Agricole du Grand Roissy.

\'u la délibération du SlAH n® 2016-51 en date du 22 juin 2016 portant sur l'approbation de la Charte Agricole
actualisée suite à l'intégration du territoire seine-ei-mamais.

Vu la Charte Agricole du Grand Roissy signée en décembre 2016.

N'u le projet de Charte Agricole actualisée sur le lemloire du Grand Roissy transmis par la Communauté
d'Agglomération Roissy Pays de France le 19 septembre 2019 annexée à la présente.

Considérant que la Charte Agricole signée en 2016 a été actualisée en 2019 afin d'intégrer le territoire seine-et-
mamais de la Communauté d'Agglomération Roissy Pays de France et d'y inclure une nouvelle thématique
relative à la valorisation des espaces forestiers, et qu'elle doit donc être approuvée et signée à nouveau par les
partenaires.

Considérant que le SlAH partage les objectifset le contenu de la CharteAgricole actualisée suite à l'intégration
du territoire seine-et-mamais et l'inclusion d'une nouvelle thématique relative à la valorisation des espaces
forestiers,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À LTINANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve la Charte Agricole sur le territoire du Grand Roissy actualisée telle que présentée en
séance,

2- Autorise le Président à signer ladite Charte Agricole,

3- Et autorise le Président à accon^lir toutes les formalités nécessaires à l'exécution de la fnésente
délibération.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le mercredi 11 décembre 2019

Guy MESS.A^GPÉfë^^-

Présideni du .

Maire honoraire de LCi^'I

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le ;
Affichée le:

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux moisà compterde sa publication.


